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Annexe 1 

 

Tableau récapitulatif des injonctions, prescriptions et recommandations 

en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart 
Page du 
rapport 

Libellé de la prescription 
envisagée 

Délai de 
mise en 
œuvre 

Ecart 1 Le temps de présence du 
médecin coordonnateur à 
hauteur de 0,1 ETP ne répond 
pas aux dispositions de l’article 
D.312-156 du CASF. 

5 Passer le temps de médecin 
coordonnateur à hauteur de 0,4 
ETP. 

Réponse 
notée. 

Ecart 2 Les conditions de stockage des 
produits thermosensibles ne 
garantissent pas leur bonne 
conservation -  cf. Pharmacopée 
europénne10ème édition -. 

8 Vérifier le bon fonctionnement 
du réfrigérateur et son 
adaptabilité aux volumes de 
médicaments à conserver au 
froid. 

Le cas échéant, remplacer cet 
équipement. 

Réalisé 

Nouveau 
réfrigérateur 

 

 

 

Recommandations 

Remarques 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la recommandation 
envisagée 

Délai de 
mise en 
œuvre 

Remarque 1 Instructions/procédures de 
conduite à tenir à l’attention du 
personnel infirmier intérimaire non 
relié au système qualité. 

3 Rattacher ces documents au 
système qualité. 

Réponse 
notée 

Remarque 2 Mobilisation sporadique de 
l’équipe mobile de soins palliatifs 
de Gérardmer. 

4 En lien avec les médecins 
traitants intervenants auprès des 
résidents, réévaluer les 
pratiques en cours dans ce 
cadre. 

Réalisé 

Remarque 3 Modalités opérationnelles de 
déclaration des événements 
indésirables graves non précisées 
dans la procédure « Signalement 
et traitement des FSEI ». 

5 Intégrer ce point à cette 
procédure. 

En cours de 
réalisation 
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Remarque 4 Liste des médicaments à utiliser 
préférentiellement par classes 
pharmaco-thérapeutiques, en 
cours d’élaboration. 

6 Finaliser cette liste sur la base 
d’une concertation entre le 
médecin coordonnateur et le 
pharmacien référent. 

Réalisé 

Remarque 5 Codification des gommettes de 
couleurs apposées sur les piluliers 
non connue du personnel. 

6 Revoir l’intérêt et la déclinaison 
de cette codification en lien avec 
le personnel concerné. 

En cours de 
réalisation 

Remarque 6 Contenu de la dotation pour soins 
urgents non revu au prisme du 
fonctionnement de l’EHPAD : 
recours immédiat aux services de 
secours encouragé en absence de 
médecin dans l’établissement. 

8 Revoir le contenu et la 
présentation de la dotation 
d’urgence sur la base d’une 
concertation entre le médecin 
coordonnateur et le pharmacien 
référent. 

Réalisé 

Remarque 7 Emplacement du kit d’intervention 
en cas d’accident d’exposition au 
sang non connu par le personnel. 

8 Mettre à disposition ce kit à 
l’attention du personnel en un 
lieu visible et connu du 
personnel. 

Réalisé 

  


